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XXXVI
ème 

année N° 423  10 mai 2010 

A l’affiche ce mois-ci : la CFDT gagne en appel con tre la direction 
de Capgemini Ouest 
   

LLLAAA   JJJUUUSSSTTTIIICCCEEE   NNNOOOUUUSSS   DDDOOONNNNNNEEE   LLLEEE   DDDRRROOOIIITTT   DDDEEE   CCCOOONNNNNNAAAIIITTTRRREEE   DDDAAANNNSSS   

LLLEEE   DDDEEETTTAAAIIILLL   LLLAAA   SSSTTTRRRUUUCCCTTTUUURRRAAATTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   RRREEEMMMUUUNNNEEERRRAAATTTIIIOOONNNSSS   
L aura fallu 3 longues an-
nées de durs combats des 
élus CFDT du Comité 

d’établissement de Capgemini 
Ouest pour que la logique 
l’emporte : OUI vos représen-
tants du personnel ont le droit 
de demander une analyse de 
la structuration des rémunéra-
tions  
C’est ce que vient de décider la 
Cour d’Appel de Rennes, dans 
un jugement sans équivoque.  
Cette décision est une grande 
première pour une société de 
services. Jusqu’à présent, 
l’expertise des comptes de 
l’établissement était circons-
crite aux chiffres d’affaires, 
résultats, provisions etc, mais 
jamais nous n’avions eu la 
possibilité d’une analyse fine 
des rémunérations. 

Et pourtant, le compte de résul-
tat d’une filiale comme Cap-
gemini Ouest montre que la 
rémunération est le principal 
poste de charges, presque 
70% du total ! 
Alors, comment comprendre 
les comptes, la politique éco-
nomique de l’entreprise sans 
en comprendre la politique en 
matière sociale. ? 
Bien sûr, cela n’arrange visi-
blement pas nos directions, qui 
luttent avec acharnement pour 
empêcher nos élus d’avoir 
cette analyse. 
Qu’ont-ils donc à cacher, alors 
même qu’ils nous affirment à 
longueur de réunion de comité 
d’établissement qu’il n’y a pas 
de discrimination salariale dans 
l’entreprise, que les augmenta-
tions sont attribuées selon des 

critères tout à fait objectifs, 
et que tout le monde en 
bénéficie équitablement ? 
C’est une grande victoire 
que les élus CFDT veulent 
mettre au service de tous 
les salariés.  
Nous allons enfin pouvoir 
démontrer ce que nous 
affirmons depuis des lus-
tres, le partage totalement 
inéquitable du « gâteau » 
des augmentations indivi-

duelles, et une répartition in-
juste de la masse salariale et 
ne reflétant ni les efforts ni 
l’investissement collectif. 
Nous ne pourrons malheureu-
sement pas faire la même ana-
lyse sur l’axe de l’égalité hom-
mes/femmes : le juge ne nous 
l’autorise pas !  
Sur ce terrain, comme sur bien 
d’autres, même seuls, notre 
combat continue. 
La direction comprendra-t-elle 
enfin que nous, élus CFDT, ne 
nous battions pas CONTRE 
l’entreprise, mais bien POUR 
les salariés de celle-ci, qui en 
sont la force vive, et sans les-
quels l’entreprise ne peut sur-
vivre et se développer. Tou-
jours est-il que cette expertise 
nous confortera, soyons-en 
sur, dans nos revendications 
d’un accord pérenne 
d’augmentations collectives. 
La direction peut encore se 
pourvoir en cassation contre ce 
jugement et en espérant que la 
CFDT perde les élections, au 
profit d’une organisation plus 
« conciliante » ! 
La CFDT sera là, toujours 
forte et engagée, toujours au 
service du plus grand nom-
bre contre l’arbitraire et 
l’inique !  

I 

Dans la branche également, ce juge-
ment était très attendu. L’opacité des 
rémunérations et des augmentations 
individuelles est la norme dans toutes 
les SSII. 
D’autres CE, dans de grandes comme 
de petites sociétés de services, vont 
s’emparer de ce jugement pour obtenir 
à leur tour le même type d’expertise.  
Peut-être cela décidera-t-il nos patrons 
à négocier un véritable accord de 
branche ! 
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111EEERRR
   TTTOOOUUURRR   DDDEEESSS   EEELLLEEECCCTTTIIIOOONNNSSS   :::    LLLAAA   CCCFFFDDDTTT   

PPPRRROOOGGGRRREEESSSSSSEEE,,,   DDDAAANNNSSS   UUUNNN   CCCOOONNNTTTEEEXXXTTTEEE   DDDIIIFFFFFFIII---
CCCIIILLLEEE,,,   EEETTT   RRREEESSSTTTEEE   PPPRRREEEMMMIIIEEERRREEE   OOORRRGGGAAANNNIIISSSAAATTTIIIOOONNN   

SSSYYYNNNDDDIIICCCAAALLLEEE   DDDAAANNNSSS   LLL ’’’UUUEEESSS...   
   

CCCEEE   RRREEESSSUUULLLTTTAAATTT   EEESSSTTT   UUUNNNEEE   MMMAAARRRQQQUUUEEE   DDDEEE   CCCOOONNNFFFIIIAAANNNCCCEEE   DDDEEESSS   

SSSAAALLLAAARRRIIIEEESSS...   VVVOOOUUUSSS   VVVOOOUUUSSS   RRREEETTTRRROOOUUUVVVEEEZZZ   DDDAAANNNSSS   LLLEEESSS   VVVAAA---

LLLEEEUUURRRSSS   QQQUUUEEE   NNNOOOUUUSSS   DDDEEEFFFEEENNNDDDOOONNNSSS,,,   EEETTT   NNNOOOUUUSSS   EEENNN   SSSOOOMMMMMMEEESSS   

HHHEEEUUURRREEEUUUXXX...   
   

NNNOOOUUUSSS   RRREEEMMMEEERRRCCCIIIOOONNNSSS   CCCHHHAAALLLEEEUUURRREEEUUUSSSEEEMMMEEENNNTTT   TTTOOOUUUSSS   LLLEEESSS   SSSAAA---

LLLAAARRRIIIEEESSS   QQQUUUIII   OOONNNTTT   VVVOOOTTTEEE   PPPOOOUUURRR   NNNOOOSSS   LLLIIISSSTTTEEESSS,,,   
      

EEETTT   NNNOOOUUUSSS   VVVOOOUUUSSS   DDDOOONNNNNNOOONNNSSS   RRREEENNNDDDEEEZZZ---VVVOOOUUUSSS   PPPOOOUUURRR   LLLEEE      
SSSEEECCCOOONNNDDD   TTTOOOUUURRR   

   
 

AAAuuu   ssseeecccooonnnddd   tttooouuurrr,,,   vvvoootttooonnnsss   

mmmaaassssssiiivvveeemmmeeennnttt   pppooouuurrr   llleeesss   llliiisssttteeesss   CCCFFFDDDTTT   

Vous nous avez donné les moyens de peser sur les né gociations, et de si-
gner des accords qui marquent des progrès sociaux d ans l’entreprise.  

Donnez-nous les moyens de les faire appliquer. 


